


Le 8 mars on arrête tout, pour conquérir l’égalité salariale, pour une meilleure  
prise en charge de la santé des femmes, pour avoir du temps pour nous, pour dire stop au patriarcat !

 LE 8 MARS,
NI FLEURS NI CADEAUX MAIS DE L’ÉGALITÉ DE SALAIRE 

ET DE CARRIÈRE

Le 8 mars, c’est la journée internationale de lutte  

pour les droits de femmes,  

cette journée puise ses origines dans l’histoire des luttes ouvrières  

et des manifestations de femmes au tournant du XXe siècle  

en Amérique du Nord et en Europe.

Pourquoi participez à la grève féministe :
•  Les femmes occupent 72 % des temps partiels subis ; 
•  Elles gagnent 24 % de moins que les hommes (l’écart 

est encore plus grand chez les femmes racisées) ;
•  Elles touchent 40 % de moins à la retraite à cause  

des carrières morcelées et d’emplois sous-payés ; 
•  Elles sont 23 % à avoir déjà subi du harcèlement sexuel 

au travail.

Tout le long de leurs carrières, les femmes et les mino-
rités de genre subissent inégalités et discriminations 
dans le monde du travail.
•  Plus de 200 000 femmes sont victimes de violences 

chaque année en France ;
•  80 % des femmes en situation d’handicap  

ont été victimes de violences ;
•  80 % des femmes assurent 1h de travail domestique 

par jour (gratuit et invisible), éducation des enfants, 
tâches ménagères (vs 35% des hommes) ;

•  90 % des femmes déclarent avoir subi une situation 
sexiste dans leur vie.

37% des hommes considèrent que le féminisme 
menace leur place.
La CGT revendique :
•  La fin de l’individualisation des rémunérations et des 

primes qui pénalisent davantage les femmes ;
• La fin de la discrimination salariale sur la carrière ;
•  Suppression des jours de carences pour toutes  

et tous ;
•  La gratuité des protections hygiéniques et leur mise 

à disposition gratuite sur le lieu de travail ;
•  Le dépistage par la médecine du travail, de maladies, 

telles que l’endométriose et la reconnaissance de 

cette maladie comme un handicap et une affection 
de longue durée ;

• La gratuité des moyens de contraceptions ;
•  La réouverture de tous les centres d’interruption 

volontaires de grossesse fermés et inscrire  
dans la constitution le droit à l’avortement de façon 
réellement protectrice ;

•  Pour conquérir du temps pour nous : La baisse de la 
durée de travail à 32h00 et la retraite à 60 ans ; 

• L’allongement du congé maternité à 6 mois.

Avec l’extrême droite, le droit des femmes est de rester 
à la maison. 
« Il suffira d’une crise politique, économique et reli-
gieuse, pour que les droits des femmes, nos droits 
soient remis en question » déclarait Simone de Beau-
voir en 1974 au moment de l’adoption de la loi autori-
sant l’IVG.

La CGT revendique :
•  Le droit à travailler pour être autonomes  

et indépendantes dans nos choix de vie ;
•  L’égalité réelle femmes-hommes au travail 

avec notamment des réelles sanctions pour les 
entreprises qui discriminent ;

•  Un service public de prise en charge  
de la petite enfance ;

•  Des mesures pour prévenir et lutter contre les 
violences sexistes et sexuelles au travail et pour 
protéger les femmes victimes de violences ;

• La mixité des filières de formation et des métiers ;
•  La mise en place de mesures pour lutter contre les 

stéréotypes de genre et le sexisme à l’école, sur les 
lieux de travail et dans les médias.


